
                                   

Bien cher(e)s   Ami(e)s

                     Nous avons retenu la date du Vendredi 1er Octobre 2021 pour organiser  notre repas d’automne..  Celui-ci se 
déroulera au restaurant  " Les Ormeaux" à SALLERTAINE (85300)  situé en bordure du RD 948 entre Challans et 
Beauvoir/Mer.  L'Assemblée Générale sera organisée en ce même lieu le matin à 10 h 30.

Le rendez-vous est fixé à 12H30

MENU 
Apéritif ( kir les Ormeaux)

Petite salade autour du canard de Challans (foie gras - magret fumé - gésiers confits)
Quasi de veau braisé à la reine et sa garniture de saison

Assiette fromagère, salades
Omelette Norvégienne

café

                                                      Vins : Tarani blanc   -   Tarani rouge
     

Le prix du menu est de trente deux euros (32,00 €) par personne. Le Conseil d’Administration a cependant décidé de 
laisser à la charge de l’amicale une quote-part de trois euros (3,00 €) pour les adhérents à jour de leurs cotisations. La 
participation demandée pour ce repas est donc arrêtée à vingt neuf euros (29,00 €) par adhérent. Elle reste fixée à 32,00 € 
pour vos invités.

Obligatoire !
Pass sanitaire ou attestation de vaccination ou test moins de 72 H

 
                                                                                                             «  A très bientôt … »
                                                                                         VIVE LES ARDENNES ET VIVE LA VENDEE
                                                                                                    Le Président,Philippe THIERY  

                                                                                                                     
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin de Réservation au repas d'Automne 
 restaurant « Les Ormeaux » à Sallertaine,  le vendredi 1er octobre 2021

Monsieur (et) Madame...………………….………….assistera(ront) au repas du vendredi 1er Octobre  
Adresse : ………………………………………………………………………….........................................
Nombre de convives   ……………………        x 29 € soit un sous-total de……………… €
Nombre d’invités  ................................        x 32 € soit un sous-total de……………… €

                                                                                                        Total versement : ………………..euros.

Le chèque établi à l’ordre de L’AMICALE DES ARDENNAIS DE VENDEE, est à faire parvenir à : Michel VALLEE, 34 Chemin du 
Plateau 85300 CHALLANS accompagné du présent coupon  pour le mercredi 23 septembre 2021 au plus tard.


